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1. CONTEXTE GEOGRAPHIQUE 

Le circuit de moto-cross visé par le présent diagnostic écologique est localisé sur la commune 
de Cherveix-Cubas, dans le département de la Dordogne (24). 
 
Le site est implanté en contexte forestier, à environ 2 km à l’Est du bourg de Cherveix-Cubas. 
 
 

 
Situation géographique du site 

 

Circuit de 
moto-cross 
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2. CONTEXTE PATRIMONIAL 

2.1. SITUATION DE L’AIRE D’ETUDE VIS-A-VIS DES ZONAGES NATURELS  

2.1.1. Les zonages d’inventaires 

Le circuit de moto-cross n’est concerné par aucun zonage naturel d’inventaire (ZNIEFF, 
ZICO…). 
 
Le zonage d’inventaire le plus proche correspond à la ZNIEFF de type II « Gorges de 
l’Auvezère » (identifiant national 720000937), localisée à environ 1.1 km au nord de la zone 
d’étude. Les principaux intérêts écologiques de cette ZNIEFF sont d’ordre floristique, puisque 
le site abrite 9 espèces floristiques déterminantes dont trois sont vulnérables au niveau 
régional. Au niveau faunistique, on peut observer le Cincle plongeur (espèce protégée au 
niveau national), synonyme d’une rivière au courant rapide et au lit enroché.  
 
Intérêts majeurs : 

- Chênaies acidiphiles, Forêt de frênes et d’Aulnes des fleuves médio-européens, 

Végétation des falaises continentales siliceuses, Landes sèches, Zone à Truites 

- Espèce végétale déterminantes : Anarrhine à feuilles de pâquerette, Anogramme à 

feuilles minces et Asplénium lancéolé (3 espèces vulnérables au niveau régional), 

Millepertuis à feuilles de lin, Lis Martagon, Joubarbe tomenteuse, Doradille du Nord, 

Cheilanthès de Tinéo, Polystic des montagnes  

- Avifaune : Cincle plongeur 
 

 
Situation du circuit vis-à-vis des zonage naturels d’inventaire 
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2.1.2. Les zonages de protection 

Aucun zonage de protection (APPB1, réserves naturelles…) ne concerne la zone d’étude, ni 
n’est recensé dans un périmètre proche du circuit. 

2.1.3. Le réseau Natura 2000 

La zone d’étude n’est incluse au sein d’aucun périmètre Natura 2000. 
 
Les sites Natura 2000 les plus proches se situent à plus de 10 km du circuit de moto-
cross : 
 

 Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Tunnel d’Excideuil »  (FR 7200807), 
localisée à 11 km au Nord-Ouest. Ancien tunnel ferroviaire désaffecté, le tunnel 
d’Excideuil est un site d’intérêt international dans le plan de conservation des Chauve-
souris en Dordogne. En effet, il accueille, sur l’ensemble de l’année, 5 espèces de 
chiroptères inscrites à l’annexe 2 de la Directive habitat faune flore. Il s’agit notamment 
d’un site de reproduction important pour le grand murin (effectif maximum observé de 
400 individus), mais également d’un site d’hibernation important pour plusieurs 
espèces à mœurs cavernicoles comme le grand Rhinolophe (Rhinolophus 
ferrumequinum), le rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale) et le Minioptère de 
Schreibers (Miniopterus schreibersi). 

 
 Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Grottes d’Azerat » (FR 7200673), localisée 

à 12 km au Sud-Ouest. Cette grotte en système karstique accueille une colonie de 
mise bas de grand Murin et constitue un site de transit pour le Minioptère de 
Schreibers. Aux alentours de la grotte, deux types d’habitats inscrits à l’annexe 1 de la 
directive habitat ont été recensés: formation à genévrier commun (code Natura 2000 
5130) et pelouses sèches semi-naturelle et faciès d’embuissonnement sur calcaires 
(code Natura 2000 6210).  
 

 

CONCLUSIONS SUR LES TERRITOIRES A ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

Le circuit de moto-cross n’est concerné par aucun zonage naturel (zonages d’inventaire 

ou de protection) ou site appartenant au réseau Natura 2000. 

Le zonage naturel le plus proche correspond à la ZNIEFF de type II « Gorges de 

l’Auvezère », dont les principaux enjeux sont liés à la présence de milieux forestiers 

frais à humides, ainsi qu’à celles d’affleurements rocheux. 

Les sites Natura 2000 les plus proches sont localisés à plus de 10 km du circuit et 

correspondent à des sites dont l’intérêt est essentiellement d’ordre chiroptérologique, 

en lien avec la présence de zones de reproduction, de transit et d’hivernage pour 

plusieurs chauves-souris cavernicoles d’intérêt communautaire (grand murin, 

rhinolophes, minioptère de Schreibers). 

 
 

                                                
1 Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 
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Situation du circuit vis-à-vis du réseau Natura 2000 local 
 
 
 
 
 
 

Légendes 

       Aire d’étude 

     Zones Spéciales de Conservation (Natura 2000) 

ZSC « Tunnel d’Excideuil » 

ZSC « Grottes d’Azerat » 

12 km 

11 km 
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3. CONTEXTE ECOLOGIQUE LOCAL  

3.1. CARACTERISATION DES MILIEUX NATURELS EN PRESENCE 

 
Le circuit de moto-cross est localisé au sein d’un secteur rural à dominante forestière se 
développant au sein d’un relief vallonné marqué par la présence de nombreux thalwegs 
alimentant la vallée de l’Auvezère voisine. 
 
Les zones sommitales, caractérisées par la présence de formations primaires et secondaires 
gréseuses à argilo-siliceuses surmontant des horizons calcaires, sont colonisées par des 
formations végétales acidiphiles, notamment sous la forme de forêts mixtes de pins maritimes. 
 
Le circuit, pour sa part, prend la forme d’une clairière semi-ouverte au sein d’un massif forestier 
relativement étendu. Le site est ponctué de nombreux pins maritimes (Pinus pinaster), chênes 
pédonculés (Quercus robur), châtaigniers (Castanea sativa) ou encore bouleau verruqueux 
(Betula pendula), témoignant de la présence initiale de boisements acidiphiles pouvant être 
rapportées aux chênaies acidiphiles thermo-atlantiques à chêne pédonculé (code CB2 : 
41.55). 
 

  
Arbres et petits bosquets ponctuant le circuit de moto-cross 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
2 Corine Biotope 



ETUDE 2019-000155 – Diagnostic écologique du circuit de moto-cross de Cherveix-
Cubas (24)  8 

Cabinet Ectare – 2019-000155  Juin – 2019 

 

Ces reliquats de boisements sont en mosaïque avec des zones plus ouvertes pouvant être 
rapportés à des ourlets herbacés acidiphiles thermo-atlantiques (CB : 35.12), voire à des 
ourlets à fougère aigle (CB : 31.86) pour les faciès où cette dernière est dominante. Le cortège 
floristique associé à ces milieux herbacés comprend majoritairement des espèces d’ourlets 
acidiphiles à acidiclines (Pteridium aquilinum, Brachypodium rupestre, Carex pilulifera, 
Veronica chamaedrys, Hypericum pulchrum, Teucrium scorodonia, Holcus mollis, Carex 
flacca, Pulmonaria longifolia, Fragaria vesca, Lathyrus linifolius…), associées à des espèces 
pelousaires ou landicoles acidiphiles (Potentilla erecta, Calluna vulgaris, Ulex minor, Viola 
lactea, Pseudarrhenatherum longifolium…). 
 

 
Secteurs plus ouverts dominés par la fougère aigle (à gauche) et par des faciès landicoles (à droite) 

 
Le site comprend également un réseau de fossés participant à améliorer l’évacuation des eaux 
pluviales et à éviter la formation de flaques au niveau des points bas du circuit. Ces fossés, 
temporairement en eau lors des épisodes pluvieux notables, accueillent certaines espèces 
hygrophiles typiques des habitats acidiphiles, comme la molinie bleue (Molinia caerulea) ou 
encore la laîche jaunâtre (Carex viridula). Malgré ce système de fossés, quelques zones 
temporairement en eau se forment de manière ponctuelle à la faveur de grosses averses, 
marquées par la présence de joncs (Juncus effusus et Juncus conglomeratus) 
 

  
Fossé (à gauche) et zone d’accumulation temporaire d’eaux pluviales (à droite) 

 
Enfin, une petite mare a pu être notée en contrebas d’un merlon, en dehors de la zone 
directement concernée par le passage des engins motorisés. La végétation associée apparaît 
limitée, correspondant à une ceinture de jonc diffus (Juncus effusus). 
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Petite mare présente sur le circuit, en dehors des zones de passages des engins motorisés 

 
Aucun des milieux en présence sur le site ne présente 
 

3.2. CORTEGE FLORISTIQUE ET POTENTIALITES D’ACCUEIL POUR LA FLORE 

PATRIMONIALE 

Les relevés floristiques mis en œuvre en mai 2019, bien que non exhaustifs, permettent de 
mettre en évidence une diversité floristique relativement faible, en lien avec la présence 
de milieux acidiphiles pauvres. 
 
Aucune espèce floristique protégée ou présentant un enjeu patrimonial n’a été recensée 
sur l’emprise du circuit et les milieux en présence n’apparaissent pas particulièrement 
favorables au développement d’espèces floristiques à enjeu. 
 

3.3. CORTEGE FAUNISTIQUE ET POTENTIALITES D’ACCUEIL POUR LA 

FAUNE PATRIMONIALE 

3.3.1. Herpétofaune 

Le site compte plusieurs habitats aquatiques temporaires ponctuels (fossés, ornières…), dont 
une petite mare végétalisée qui a permis de recenser deux espèces d’Amphibiens : 

- Grenouille verte (Pelophylax kl. Esculentus), dont plusieurs adultes ont été observés 
en phase aquatique 

- Grenouille agile (Rana dalmatina), dont plusieurs stades larvaires ont pu être notés, 
témoignant de la reproduction de cette espèce. 

 
Il s’agit de deux espèces communes relativement ubiquistes qui ne représentent pas d’enjeu 
patrimonial particulier. La grenouille agile, pour sa part, est légalement protégée au niveau 
nationale (individus et habitats). 
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Compte tenu des caractéristiques de la mare et de la situation au sein d’un massif forestier 
favorable, d’autres espèces d’Amphibiens à mœurs forestières sont susceptibles de coloniser 
ce point d’eau, comme la salamandre tachetée (Salamandra salamandra), le triton palmé 
(Lissotritum helveticus) ou encore le triton marbré (Triturus marmoratus). 
 
Pour ce qui est des Reptiles, aucune espèce n’a pu être relevée lors de notre visite de site. 
Toutefois, ce type de milieu semi-ouvert, présentant des mosaïques d’habitats herbacés, 
landicoles et de lisières, apparaît favorable au développement de certaines espèces 
communes mais protégées, comme le lézard des murailles (Podarcis muralis), le lézard vert 
(Lacerta bilineata), la couleuvre verte-et-jaune (Hierophis viridiflavus) ou encore la couleuvre 
à collier (Natrix helvetica). 

3.3.2. Avifaune 

La présence d’arbres isolés ou en bosquets permet le développement d’un cortège limité 
d’oiseaux potentiellement nicheurs au niveau des houppiers ou des zones de lisières 
buissonnantes. Les espèces recensées sont essentiellement ubiquistes (rougegorge familier, 
merle noir, pinson des arbres, pigeon ramier, mésange charbonnière, mésange bleue, grive 
musicienne…) ou caractéristiques des boisements pionniers ou taillis mixtes (pouillot véloce, 
mésange à longue queue, roitelet à triple bandeau). 
 
La tourterelle des bois, considérée comme « vulnérable » à l’échelle nationale, a été contactée 
en marge du site et peut potentiellement fréquenter le site, à minima pour son alimentation. 
 
Les bosquets et arbres en présence, peu âgés, n’apparaissent pas favorables au 
développement d’une avifaune forestière d’intérêt patrimonial comme les rapaces (bondrée 
apivore, aigle botté, milan noir…) ou les pics (pic mar et pic noir). 
 
Les secteurs d’ourlets, notamment ceux présentant des faciès landicoles, sont susceptibles 
d’accueillir certaines espèces d’intérêt communautaire nichant au sol, comme l’alouette lulu et 
l’engoulevent d’Europe. 
 

3.3.3. Mammifères 

Le site, bien que clôturé, est fréquenté par plusieurs espèces de Mammifères en raison de la 
situation du circuit au niveau d’un massif forestier relativement continu. Les espèces 
indirectement recensées, correspondent à des taxons communs et dénués d’intérêt 
écologique (renard roux, chevreuil européen). 
 
En ce qui concerne les chauves-souris, le site apparaît favorable à l’action de chasse de ce 
groupe d’espèce, notamment du fait qu’il représente une zone de clairière et qu’il accueille 
ponctuellement quelques habitats aquatiques temporaires. Les potentialités de mise en place 
de gîtes arboricoles s’avèrent toutefois très limitées en l’absence de cavités arboricoles 
observées. 
 

3.3.4. Entomofaune 

Aucun espèce d’Insectes protégée ou d’intérêt patrimonial n’a été recensée sur le site du 
circuit. Les milieux en présence n’apparaissent pas particulièrement favorables au 
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développement d’espèces à enjeu, notamment en raison de la faible maturité des formations 
boisées. 
 

4. PRECONISATIONS A METTRE EN PLACE DANS LE 

CADRE DE L’EXPLOITATION DU CIRCUIT DE MOTO-

CROSS 

La campagne de terrain mise en œuvre en mai 2019 n’a pas permis de mettre en évidence 
d’importants enjeux écologiques sur le site du circuit-cross. Toutefois, compte-tenu du 
caractère naturel conservé du site et de sa situation au sein d’un secteur forestier 
potentiellement intéressant d’un point de vue écologique, plusieurs espèces faunistiques 
protégées fréquentent ou sont susceptibles de fréquenter le circuit pour leur alimentation voire 
leur reproduction (notamment en ce qui concerne l’avifaune, les reptiles et les amphibiens). 
 
Ainsi plusieurs préconisations peuvent être émises dans l’optique de conserver, voire valoriser 
les capacités d’accueil du site, tout en limitant les impacts potentiels de l’activité du circuit sur 
la biodiversité : 
 

 Limiter l’abattage d’arbres, notamment au niveau des sujets les plus âgés (dans la 
limite de la sécurité pour les usagers), pour conserver des zones de nidification 
potentielle pour l’avifaune forestière et favoriser à long terme la maturation des 
bosquets (élément propice au développement de l’avifaune et des chauves-souris) ; 

 
 Conserver la petite mare localisée en dehors de la zone de passage des engins, 

support de la reproduction de plusieurs espèces d’Amphibiens et constituant une zone 
de chasse potentielle pour les chauves-souris ; 

 
 Maîtriser la formation de mares temporaires au niveau des points bas du circuit afin 

d’éviter leur colonisation par les Amphibiens et donc le risque de destruction d’individus 
(adultes, pontes, stades larvaires) par les engins motorisés ; 

 
 Limiter au maximum la circulation des engins motorisés en dehors du tracé du circuit 

pour limiter l’impact sur les milieux naturels et sur la faune locale (perturbation, 
destruction d’individus) ; 

 
 Eviter la réalisation d’opérations d’entretien sur les fossés et dépressions 

temporairement en eau pendant la période de reproduction des Amphibiens (mars à 
août) ; 

 
 Limiter l’entretien des milieux herbacés du site en période de reproduction de la faune 

(avril à août) dans l’optique de limiter les perturbations des populations locales et 
d’éviter les destructions d’individus (nichées, reptiles, amphibiens) ; 

 


